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Mesdames, Messieurs

Au nom de l’Académie des sciences et des lettres de Finlande, j’aimerais tout d’abord, féliciter l’Académie d’Agriculture de France à l’occasion de son 250ème anniversaire, et comme je suis le seul intervenant du secteur forestier de cette table ronde, je voudrais également souligner la grande valeur de la recherche française en matière de gestion durable des forêts tempérées et tropicales. 

Je considère que les principaux défis de la recherche forestière en Europe sont au nombre de quatre : (i) la compétitivité globale de la filière et la mobilisation des bois, (ii) l’adaptation de son agenda à la mutation des valeurs sociales des ressources forestières, (iii) le changement climatique, et (iv) la diminution des services écologiques des forêts, notamment celui de la biodiversité. 

UN CONTEXTE ÉCONOMIQUE QUI CHANGE

Les secteurs forestier et agricole opèrent actuellement dans une même dynamique caractérisée par la mondialisation des échanges, et la délocalisation de la production dans les pays émergents ou en voie de développement où la demande de produits augmente rapidement alors que la consomma-
tion stagne en Europe. 

Le problème provient souvent de l’inadéquation entre l’offre et la demande ; l’Europe (sans la Russie) avec ses 370 millions d’hectares de forêt n’arrive à mobiliser que 60-70% de son potentiel de production (FAO, 2010). Environ 60 % des forêts européennes sont des propriétés privées mais leurs objectifs et leurs capacités sont mal connus (Schmithüsen & Hirsch, 2010). La recherche devrait donc permettre de mettre au point les instruments de politique pour améliorer le fonction​nement du marché du bois et inciter les propriétaires forestiers, en tant qu’entrepreneurs, à mieux développer durablement leur capital naturel.

La délocalisation de la production dans les pays du Sud ne concerne plus uniquement la transformation industrielle, mais également la production primaire grâce aux investissements importants dans les plantations forestières à croissance rapide (avec une croissance annuelle moyenne pouvant atteindre 70 m3/ha/an). Les projections pour les prochaines 20-30 années à venir prévoient qu’une moitié environ de la production mondiale du bois d’oeuvre proviendrait des pays en voie de développement. Il ne suffit donc plus, à l’heure actuelle, d’être davantage compétitif que son voisin ici en Europe, mais d’obtenir les coûts les plus bas à l’échelle mondiale, ou de trouver des niches de marché pouvant valoriser les produits nationaux ou régionaux. 

COMMENT DÉFINIR LES POLITIQUES FORESTIÈRES ?

Il faut noter que les principes de gestion durable ont généralement sous-tendu l’aménagement forestier dans les pays européens depuis longtemps. Grâce à des pays comme la France, nous avons adopté la multifonctionnalité comme principe transversal de gestion forestière (Bredif, 2008). Les valeurs économiques, sociales et environnementales conférées à la forêt évoluant en permanence sont un défi complexe et il est difficile de maintenir l’équilibre entre elles dans la formulation des politiques forestières. Celles-ci ne peuvent plus être considérées indépendantes des politiques en matière d’environnement, d’agriculture et d’aménagement du territoire. Le problème est de déterminer  les compromis appropriés (trade-offs) entre les différentes fonctions de la forêt. 

La valorisation des services non-marchands de la forêt est finalement un choix de société - la science ne peut qu’offrir des éléments de base pour faciliter ce choix. C’est pourquoi le rôle des parties prenantes est devenu très important, presque tout le monde étant (et devrait être) concerné par la manière dont sont gérées et utilisées les ressources forestières; sujet qui est resté longtemps l’apanage des élites et des techniciens. Le défi de la recherche est de communiquer ses résultats d’une manière crédible et facile à comprendre par les différentes parties prenantes, ce qui n’est pas toujours le cas. 

Le gouvernement doit concilier ses deux rôles, celui de  régulateur et celui de grand propriétaire forestier. Garantir un traitement égal entre acteurs publics et privés représente un véritable défi dans la formulation d´une politique. Par ailleurs, l’efficacité des organisations publiques devrait faire l’objet d’une évaluation par la recherche pour, d’une part, promouvoir une amélioration continue, et d’autre part, faciliter les changements structurels nécessaires. La crise financière actuelle exige une contribution économique accrue de la part de nos ressources naturelles, et une réduction des dépenses publiques avec les conséquences importantes qui en dérivent pour les services forestiers nationaux et les propriétaires privés. 

LES FORÊTS EUROPÉENNES ET LE Changement CLIMATIQUE

Cependant, le défi le plus important pour la recherche forestière reste,  peut-être le changement climatique avec ses différents types d’impact. En premier lieu, la forêt constitue le puits de carbone continental le plus important au monde, et on peut encore accroître ce rôle. D’autre part, les puits de carbone forestiers s’étendent en aval de la forêt par les produits dérivés du bois pendant le temps de leur utilisation, ce qui devrait encourager la promotion de bois dans la construction, les meubles et autres produits de longue durée. 

Troisièmement, la forêt est la principale source de bioénergie dont la production peut être augmentée radicalement pour atteindre les objectifs européens de contribution des énergies renouvelables dans la consommation énergétique totale. La recherche est nécessaire pour développer de nouveaux systèmes de production, y compris dans les domaines de la sylviculture, des nouvelles technologies d’exploitation forestière et d’utilisation de l’énergie à base de bois à une échelle industrielle. Les biocarburants ligneux de 2ème et 3ème générations constituent une opportunité  significative, mais ils nécessitent encore beaucoup d’investissement pour leur développement.

La recherche devrait notamment permettre de clarifier comment ces trois fonctions de la forêt dans l’atténuation du changement climatique (puits de carbone dans la forêt et les produits en utilisation, et substitution des combustibles fossiles) pourraient être mises en synergie afin de maximiser leur effet. 

Cependant l’adaptation au changement climatique est probablement un défi transversal encore plus important pour la recherche forestière que l’atténuation de celui-ci. Les grandes tempêtes qui ont sévi en Europe ces dernières décennies ont détruit ou endommagé fortement d’importantes surfaces forestières dans plusieurs pays et notamment en France. Le changement climatique nécessite des mesures d’adaptation dans la manière de gérer nos forêts y compris dans le choix des espèces et du matériel génétique pour la régénération et dans les traitements sylvicoles (par exemple, par une plus grande priorité donnée au traitement en futaie irrégulière). L’insuffisance des données nous oblige à prendre ce type de décisions, pour le long terme, dans un contexte de grande incertitude. 

BIODIVERSITÉ ET AUTRES SERVICES

Avec la mise en œuvre de la Convention sur la diversité biologique, les pays européens ont accompli des efforts significatifs pour accroître la connaissance de la biodiversité forestière et améliorer sa conservation. Nous ne savons cependant pas encore avec précision à quel point, et comment, la biodiversité forestière devrait être protégée et maintenue en dehors des aires protégées. 

Dans le processus de l’amélioration de la gestion adaptive il est important de comprendre que la capacité des forêts pour résister aux changements causés par des perturbations anthropiques ou naturelles, ou pour se régénérer, dépend, à différents niveaux, de la biodiversité. La recherche devrait nous enseigner comment conserver la biodiversité pour renforcer la résilience des écosystèmes forestiers, et comment optimiser les investissements dans la conservation comme un volet de base de la multifonctionnalité. 

Actuellement, il existe un consensus général pour considérer qu’une compensation est nécessaire pour garantir la maintenance des services environnementaux forestiers. La première étape étant, bien sûr, de connaître les valeurs des ces services pour la société (UNEP 2010). La recherche est aussi nécessaire pour l’évaluation des expériences pratiques accumulées en Europe et ailleurs, et pour développer des systèmes de compensation pouvant être appliqués aux niveaux national, sous-national ou régional.

CONCLUSION

Malgré les rôles importants que l’on s’accorde à reconnaître aux forêts, le secteur forestier a généralement souffert d’une certaine marginalisation dans les politiques macroéconomiques. La vraie valeur des forêts n’apparaît souvent que lorsqu’elles disparaissent, comme l’a prouvé l’expérience de plusieurs pays à faible couverture forestière, y compris en Europe.

L’Union européenne n’a pas de politique forestière commune. La stratégie européenne sur la forêt a été utilisée comme outil d’orientation pour le développement du secteur, mais elle n’a pas démontré son efficacité. Au niveau européen, il est nécessaire d’avoir une vision holistique sur les forêts, non seulement comme un élément important de notre environnement, mais aussi comme une source d’emplois et de revenus pour des millions de propriétaires. 

La recherche forestière européenne est fragmentée et insuffisamment dotée. Avec l’appui financier de l’Union Européenne, la coopération des pays européens en matière de recherche forestière et sur la biodiversité a permis de créer quelques programmes ayant une masse critique suffisante pour trouver des solutions techniques nouvelles à des problèmes environnementaux et de compétitivité de la filière. Il est donc nécessaire de renforcer et d’élargir cette coopération pour appuyer les efforts nationaux et capitaliser les résultats, tout en utilisant les institutions existantes à vocation européenne, comme par exemple, l’Institut forestier européen (EFI).

Je vous remercie de votre attention.
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